Agence SUSI


 

	Présents 
	Excusés et Absents 

	1. Roger MEZIN
	1 – Guy LACHEREZ

	2. Emmanuel BOUCHER
	2 - Paul–Henri HURE

	3. Charley GIROUDEAU 
	3 – Laurent SOMON

	4. Jean-Robert CHATEAUROUX 
	4 - Régis LECUYER

	5. Daniel LAGACHE
	

	6. Christophe CHAUVET
	5 – Paul PILOT

	7. Claude LANDO
	

	8. Daniel LEROY
	

	9. Joël BRUNET
	

	10. Joseph BLEYAERT
	

	11. Bruno GAFFET
	

	12. Hubert HENNO
	

	13. Dominique FACHON
	

	14. Jean-Marc WISSOCQ 

représenté par André SALOME
	

	15. Jean-Michel MOURET
	


Déroulement de la séance :

( Désignation des secrétaires de séance. Emmanuel BOUCHER a été désigné secrétaire de séance. 
( Approbation du compte-rendu du dernier Comité Syndical. Le compte-rendu de la dernière réunion du 25 mai 2007 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été reçue. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents. 
Le quorum ayant été constaté, la séance s’est déroulée de la manière suivante :
· Le Président propose aux membres une délibération ajoutée en urgence concernant la signature du contrat de la ligne de trésorerie de l’Agence ; les membres acceptent de rajouter cette délibération à l’ordre du jour. 
I - délibérations
01 – Prestations de Services Télécom 3 – attribution 

Le Président est autorisé à signer les marchés sans montant minimum non montant maximum avec les titulaires suivants : 

· Lot n°2 : Neuf Cegetel   - Lot n°3 : Neuf Cegetel  -  Lot n°6 : SFR

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Hébergement du site Web du Comité du Tourisme de la Somme

Le projet de convention d’hébergement est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Ligne de tresorerie de l’Agence

Le Président est autorisé à signer le contrat relatif à une réservation de ligne de trésorerie auprès de DEXIA CLF Banque d’un montant de 1 million d’euros 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Bail local Square des 4 Chênes  

Le président est autorisé à signer le bail civil avec Amiens Métropole pour la location des locaux sis au Square de 4 Chênes à AMIENS. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 – Adhésion de la  Communauté de Communes d’Ailly le Haut Clocher 

L’adhésion de la communauté de communes d’Ailly le Haut Clocher à l’Agence est approuvée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

II - Informations du Président 

Décisions et Délibérations du BUREAU 

Le BUREAU de l’Agence s’est réuni le 24 septembre 2007. Les délibérations suivantes ont été adoptées : 

01 – Adhésion de la com de com du Canton de CONTY à l’Agence SUSI
L’adhésion de la Communauté de Communes de CONTY est approuvée. 
ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Capillarité de PHILEAS NET sur le Pays du Grand Amiénois

La réalisation du projet d’extension du réseau PHILEAS NET sur le Pays du Grand Amiénois et son plan de financement ci-dessous sont approuvés.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Capillarité du réseau PHILEAS NET – Pays du Coquelicot  

Les travaux de couverture des zones blanches et de connexion des sites publics de la Communauté de Communes du Pays du Coquelicot seront exécutés par l’Agence SUSI. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Convention de mutualisation tripartite A M – CG80 – Agence – avenant 3 

Le projet d’avenant n°3 de la Convention de Mutualisation entre l’Agence, le Conseil Général de la Somme et Amiens Métropole est adopté
ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 – Recette exceptionnelle – remboursement de travaux de réparation suite à un dommage sur le réseau  

La demande de remboursement à la société FTCS pour un montant de 4 152,80 € HT est approuvée

ADOPTEE A L’UNANIMITE

Décisions et Arrêtés  du Président

· ARRETE en date du 17 août 2007 portant sur la composition de la Commission Technique chargée de suivre les auditions du dialogue compétitif « Complément à la desserte en haut débit du département de la Somme ». 

· DECISION en date du 17 août 2007 portant sur la mise en place d’un contrat d’emprunt de 2 193 021 € au taux de 4,80% avec la Caisse d’Epargne de Picardie.

Les documents sont accessibles sur le site Web de l’Agence. 

Contentieux avec PERONNE : solution 

Le président a rencontré M. VIENNOT, maire de PERONNE le 4 octobre. Une solution a été trouvée pour régler le litige en cours ; l’Agence va acheter le réseau existant de la ville de Péronne en IRU de 15 ans (droit de propriété sur le réseau pendant cette période payé en une seule fois en investissement). Le président demande aux membres du Comité Syndical un accord de principe sur cette solution pour régler les formalités. Le Comité Syndical souhaite un engagement écrit du maire comme condition nécessaire pour poursuivre les relations avec la ville de Péronne.

MARCHE « Matériel informatique  pour les ENT » - attribution   

Un appel d’offres ouvert en procédure adaptée a été lancé par l’Agence pour acquérir du matériel informatique dans le cadre du projet ENT. Après analyse des offres, les 4 lots du  marché ont été attribués comme suit : 

LOT 1 : micro-ordinateurs bureautiques 

– attribué à DELL (90 points/100)

Mini : 60 000 € HT ; Maxi : 100 000 € HT

LOT 2 : ordinateurs portables, 


- attribué à SERVIA (100 points sur 100)



Mini : 6 000 € HT ; Maxi : 15 000 € HT

LOT 3 : classes mobiles 



- attribué à SERVIA (93 points/100)

Mini : 4 000 € HT ; Maxi : 12 000 € HT

LOT 4 : tableaux blancs interactifs 


- attribué à SERVIA (91 points/100)

Mini : 30 000 € HT ; Maxi 77 000 € HT

======================================================================================

III – Débat d’Orientation Budgétaire 2008 (1)

Roger MEZIN  invite les membres du comité syndical à s’exprimer librement sur les projets réalisés par l’Agence et les orientations qu’ils souhaitent donner aux projets de 2008. 

Rappel de la stratégie de l’Agence et principales réalisations

Depuis sa création, il y a bientôt 10 ans, l’Agence a mis au point une stratégie mise en œuvre depuis, autour de 4 axes : 

1. le réseau à haut débit – 2. les services – 3. le centre serveur – 4. les terminaux

1 – Le réseau

Le budget prévisionnel 32 M€ a été respecté. Seule augmentation est la révision des prix 1 157 499 € à ce jour. Le réseau représente : 

· 145 sites publics adductés dont 111 activés (certains sites adductés sont activés et desservis par FCV qui loue notre réseau) ; 

· 29 Zones d’Activité Economique sur le réseau PHILEAS NET 

· 69 URAD (Unité de Raccordement des Abonnés Distants) de France Télécom sur le  réseau dont : 

· 11 dégroupés par les opérateurs locataires 

· 12 en cours d’étude par les opérateurs en vue du dégroupage 

· 33 prévues pour le  dégroupage par DSLAM public 

Le dégroupage des URAD par l’Agence générera des économies importantes pour les sites publics actuellement fournis en accès Internet par l’ADSL (marché RMI). 

L’Agence s’est dotée d’une tête de réseau qui supervise les sites activés ; l’exploitation est assurée par TUTOR par marché de services à bons de commande.  

Plus important : le réseau commence à générer des recettes ! Les 4 opérateurs locataires ont versé à l’Agence depuis le début de la  location en mars 2003 la somme de 1 121 764€. Les prévisions pour 2008 sont de 640 000€. 

Projets : 

· Mise en œuvre de l’étude de capillarité sur les coms de coms par l’extension du réseau et la définition de la  politique d’accompagnement du Département de la Somme ;

· le traitement des Zones Blanches et des Zones d’Ombre – dialogue compétitif en cours permettant d’ici à la fin de l’année de choisir les technologies hertzienne complémentaires les plus appropriées (WiMax, WiFi), 

· la capillarité dans les ZAE (évaluation des infras disponibles propriété des aménageurs)

DEBAT. Zones blanches - la problématique est traitée sur le département de la Somme à différents niveaux :

· A la demande du Département de la Somme, l’Agence a réalisé une étude de capillarité du réseau PHILEAS NET sur tout le territoire de la Somme ;

· le Conseil Général de la Somme et le Conseil Régional de Picardie ont engagé une politique de financement en faveur du haut débit ;

· l’Agence a lancé un appel d’offres en dialogue compétitif ayant comme objet « Complément à la desserte en haut débit sur le département de la Somme » afin de trouver avec des opérateurs et constructeurs de réseaux, des solutions de couverture haut débit sur des zones blanches du département.

Objectif pour fin 2008 : couvrir les zones blanches en fonction de l’attribution du marché en cours de dialogue. Par contre, il n’est pas prévu de traiter le problème des zones grises.

Condition préalable : L’Agence et le CG80 interviendront dans les coms de coms qui prendront l’initiative de proposer leur projet et qui seront prêtes à en financer une partie.

Monsieur LAGACHE émet une réserve quant aux respect des délais, car les autorisations diverses nécessaires dans ce type de projets sont délivrées dans des délais très longs. 

D’un avis unanime des membres représentant les coms de coms, la première priorité en milieu rural est l’accès au haut débit, au même titre que l’eau potable et l’électricité. 

2 – Les services

Grâce à l’action de l’Agence 31 des 33 communes d’Amiens Métropole  ont un site Web et 22 d'entre elles utilisent notre matrice créée par l’Agence. CONTY et DAOURS ont créé aussi leur sites avec la matrice. Les communes des coms de coms membres de l’Agence sont invités à un séminaire le 19 octobre pour une présentation des la matrice et les services connexes : hébergement, marchés en ligne, téléprocédures, ENT, services d’entraide aux habitants. 

La mutualisation des communications électroniques a permis d’avoir des prix de plus en plus bas pour les membres. Le marché PST (Prestations de Services Télécoms) est à sa 3e édition et les prix proposés par les opérateurs sont encore plus avantageux. Les frais de gestion de ce marché vont baisser pour 2008 à 5% des consommations. Le marché représente à ce jour : 

· Abonnements fixes

1 122

· Abonnements mobiles

   616

· Accès Internet ADSL 

   392

Projets : 

· Extension du programme « ENT dans les écoles primaires » sur le  Département au vu des résultats de la  phase expérimentale avec 1500 élèves ; 

· Les TIC et l’HAD (Hospitalisation A Domicile)

· Travailler avec la Préfecture sur un plan de câblage interne des écoles

· Politique de « vidéo tranquillité » (cf. Ville Amiens) : installation de caméras sur le  réseau PHILEAS NET 

DEBAT. ENT : M. LAGACHE demande à l’Agence de créer un livret informatif sur le fonctionnement de l’ENT à destination des élus : qui fait quoi ? qui paye quoi ? 

Les coûts de l’ENT vont se décomposer comme suit :

· l’Agence prend en charge l’exploitation de la plateforme installée sur son centre-serveurs, la Hotline, la gestion des comptes créés sur la plateforme, les contenus (en collaboration avec Magnard). Une personne payée 50% par l’Agence et 50% par Magnard va coordonner ce projet entre les mairies, les écoles et l’Académie. Une autre personne sera chargée du bon fonctionnement du système au niveau technique ; conseils pour l’installation des équipements dans les écoles.

· Les communes et communautés de communes vont prendre en charge le matériel informatique ; il sera acheté par l’Agence pour le compte de ses membres puis remboursé en fonction des commandes. L’Agence ne peut avoir de relation financière qu’avec les coms de coms membres.

Il reste à traiter le  problème du câblage interne des écoles qui doit être adapté à l’utilisation des ENT. 

VISIOCONFERENCE. En tant que représentant des CCI, Monsieur CHAUVET ouvre une piste de réflexion vers la téléconférence qui lui semble être un besoin croissant des entreprises et collectivités. Ce serait un moyen de faire des économies de temps, de moyens de transport tout en protégeant l’environnement. Les entreprises sont en attente des services associées au haut débit. 

Services aux communes. Plusieurs suggestions sont faites  : 

· création de bornes de services interactives pour les chefs lieu de canton ;

· mutualisation des services de gestion communale (logiciels de paie, comptabilité…) ; 

· problématique de sauvegarde et stockage…

L’Agence a déjà travaillé début 2007 sur cette mutualisation des services de gestion communale mais les éditeurs n’étaient pas prêts à répondre à nos besoins. M. GIROUDEAU informe le Comité Syndical que de nouveaux contacts ont été pris avec ces éditeurs et qu’ils seraient en mesure à présent de développer une offre pour l’Agence.

Hubert HENNO propose une autre possibilité d’intervention de l’Agence : participer à la recherche des modes de transport du futur (I -Trans).

Le Président demande aux élus de l’informer rapidement par courrier des projets prioritaires pour 2008 qui les intéresse, de ce qu’ils souhaitent voir développer par l’Agence et des projets auxquels ils souhaitent participer financièrement. 

Récapitulatif des sujets développés pendant la réunion auxquels peuvent s’ajouter d’autres idées :

· la gestion administrative de la commune, mutualisation des services 

· les services associés au haut débit pour les entreprises et l’adduction des zones d’activités,

· la capillarité du réseau PHILEAS NET pour les sites publics,

· les services ENT, 

· les aides aux personnes âgées, hospitalisation/ maintien à domicile,

· le tourisme,

· le transport (logistique),

· le e-commerce,

· installation de bornes WiFi en milieu rural, en milieu urbain, dans les zones d’activités.

3 – Le centre serveur 

Le centre serveur de l’Agence héberge à ce jour 44 sites publics, gère 173 noms de domaine et 2 820 boîtes aux lettres/comptes messagerie. La mutualisation de cet outil a permis des économies en évitant que chaque collectivité se dote de serveurs et supporte les frais annexes : exploitation, firewalls, maintenance...

Une hot line répond à toutes les demandes liées à l’usage de l’informatique. 

Projets : 

· politique d’archivage et stockage mutualisés entre les membres 

· étude en cours par le CG sur la mutualisation des SIG 

4 – Terminaux

Il s’agit de la phase d’alphabétisation numérique des habitants qui s’est déroulée entre 1999 et 2004 qui a permis à plus de 22 000 personnes de se familiariser avec l’outil informatique dans les 40 Ateliers Multimédias déployés par l’Agence sur Amiens Métropole. Etant donné l’évolution de l’équipement des foyers en ordinateurs et de l’offre d’accès Internet, la plupart de ces AMM ont été transférés dans les écoles. 

Projets : 

- définir une politique de recyclage des ordinateurs pour les écoles et les personnes âgées

Pour ce qui concerne les participations des membres au budget 2008, le Président rappelle la diminution des frais de gestion des télécoms de 10% à 5%. Tous les membres vont participer à l’utilisation du réseau et au fonctionnement du centre serveurs. Par conséquent, les contributions de chacun baisseront au fur et à mesure de l’entrée de nouveaux adhérents.

La séance est levée à 16h00.

Le prochain comité syndical se réunira le 16 novembre à  14h30 
Fait à Amiens, le  

_________________________

Roger MEZIN - Le Président










1 841 085€ HT


payés par 561 mandats
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